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1 Présentation de STOP SUICIDE 

STOP SUICIDE a été créée en association le 4 décembre 2000, suite à une mar-
che silencieuse organisée le 9 septembre 2000 par un groupe de jeunes. Cette réaction 
est née suite à un suicide d’un ami, connaissance et collègue de scolarité. 

STOP SUICIDE, entièrement gérée par des jeunes et en partie soutenue financièrement 
par les autorités publiques des cantons de Genève et Vaud et de communes genevoises, 
neuchâteloises et vaudoises, mène ses activités autour de trois axes : 

– Un travail de sensibilisation qui met l’accent, d’une part, sur la sensibilisation du 
« grand public » au suicide des jeunes, afin que chacune et chacun soit outillé pour 
faire face à cette question et, d’autre part, sur un travail sensibilisation ciblée per-
mettant de toucher des populations particulières. Elle l’effectue par une large 
campagne à l’occasion de la Journée mondiale de prévention du suicide 1, un tra-
vail de prévention sur Internet et un programme de sensibilisation plus ciblée. 

– STOP SUICIDE travaille également dans le milieu scolaire, voulant y favoriser 
l’expression sur le suicide des jeunes et l’information sur les lieux ressource et 
d’aide qui sont à disposition des jeunes, tant aux niveaux secondaire, postobliga-
toire et de formation supérieure, tout en œuvrant pour une sensibilisation des en-
seignants. 

– STOP SUICIDE mène également deux programmes permettant de renforcer la 
prévention du suicide. D’une part, elle promeut les mesures de protection, en 
particulier l’accès aux armes à feu en Suisse et la médiatisation responsable du sui-
cide ; d’autre part, STOP SUICIDE s’engage à renforcer le réseau de prévention 
du suicide. 

En tant que mouvement de jeunes de prévention du suicide des jeunes, STOP SUICIDE 
considère que la prise en considération du suicide en tant que tel, comme problème à part 
entière, est essentielle. Il y a lieu de faire un travail de prévention, de destigmatisation de la 
dépression et il faut aussi prévenir les addictions. Le suicide est toutefois un problème qui 
ne peut être « noyé » dans d’autres problèmes ; pour qu’un travail de prévention du suici-
de soit efficace, il y a lieu au contraire de parler du suicide en tant que tel. 

L’engagement de STOP SUICIDE est le fruit d’une réaction face au suicide qui a pour but 
de montrer que le suicide n’est pas une fatalité et que les lieux d’aide existent. 

                                                
1 Voir : <www.10septembre.ch>. 
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2 Suicide des jeunes en Suisse 

« En Suisse, 1'378 personnes ont commis un suicide en 2000 (979 hommes et 399 
femmes). Ceci correspond à environ quatre décès par suicide par jour ou à un taux de suicides 
de 19,1 pour 100'000 habitants. Le taux de suicides en Suisse est donc nettement supérieur à 
la moyenne mondiale […] » 2.  « On estime que 15 000 à 25 000 personnes font une tentati-
ve de suicide chaque année, dont 10 000 seulement (env. 4000 hommes et 6000 femmes) 
sont recensées et traitées sur le plan médical. » 3 

Dans un pays comme la Suisse, qui connaît des standards élevés en matière de santé, il 
est juste de dire que « chaque suicide d’un jeune […], c’en est un de trop », selon les pro-
pos du Conseiller d’État Pierre-François UNGER, en charge du Département de 
l’économie et de la santé de la République et canton de Genève 4. D’autant plus juste au 
regard de l’inactivité de la Confédération en la matière. 

 

2.1 Suicide des jeunes : statistiques 

Le suicide des jeunes est par ailleurs un problème particulier. Pour les jeunes entre 15 et 
24 ans, le suicide constitue, avec les accidents de la route, la première cause de mortali-
té. Entre 1969 et 2004, le taux de suicides pour la tranche d’âge entre 15 et 19 ans est 
de 10.18/100'000 habitants et de 23.16/100'000 habitants pour la tranche d’âge entre 20 
et 24 ans 5. « Après le recul du nombre de décès par accidents de la route et la diminution des 
décès des suites du sida en raison de l’amélioration des traitements médicamenteux, le suicide 
est aujourd'hui la cause de décès la plus fréquente chez les hommes de 15 à 44 ans. » 6 

Quant aux tentatives de suicides, les données sont en Suisse lacunaires et partielles. Le 
tableau ci-dessous, extrait du rapport de l’Office fédéral de la santé publique 7, montre 
clairement que le suicide est une pensée qui préoccupe les jeunes et que le nombre de 
jeunes qui admettent avoir fait une tentative de suicide au cours des 12 derniers mois 
est important : 8.2 % des jeunes femmes entre 15 et 20 ans disent avoir fait une tentati-
ve de suicide dans leur vie et 3.2 % des jeunes hommes du même âge en disent autant 8. 
Par ailleurs, 4.9 % des jeunes femmes et 3.2 % des jeunes hommes entre 15 et 20 disent 
qu’elles et ils se seraient suicidé-e-s, si l’occasion s’était présentée. 
                                                
2 OFSP, 2005 ; voir à ce titre : <http://www.stopsuicide.ch/Rapport-du-Conseil-federal>. 
3  Ibidem. 
4  Pierre-François UNGER, alors Président du Conseil d’État de la République et canton 

de Genève, Discours de Saint-Pierre, prononcé le 5 décembre 2005. 
5 Calcul sur la base de données de l’OFS, 2004. 
6 OFSP, 2005, op. cit. 
7 Ibidem. 
8 SMASH, 2004. 
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Le fait le plus inquiétant dans cette étude (tableau reproduit ci-dessous) est le nombre 
de jeunes personnes ayant, dans les douze mois précédents l’enquête, pensé à une mé-
thode qu’elles auraient employées pour se suicider. 22.4 % des jeunes femmes entre 15 
et 20 ans répondent que tel fut le cas ; les jeunes hommes à avoir pensé à une méthode 
de suicide est de 17.9 %. 

 
(tableau « Résumé des données de suicidealité des enquêtes SMASH », source : OFSP, 2005) 

 

2.2 Suicides des jeunes par armes à feu 

Avec 35,7 % d’armes par ménage, la Suisse connaît l'un des taux de possession d’armes 
le plus élevé au monde 9. Cela s’explique par le fait que l’accès aux armes à feu n’est que 
peu réglementé en Suisse. La loi sur les armes demeure fortement lacunaire. Par ailleurs, 
elle permet à des mineurs d’emporter des armes à la maison 10. De plus, les personnes 
astreintes au service militaire doivent garder leurs armes à domicile, même en dehors 
des périodes de répétition ou de cours militaires obligatoires 11. 

Environ 240 suicides sont commis par année avec une arme à feu 12, l’arme à feu consti-
tuant la première méthode de suicide des hommes âgés entre 15 et 39 ans 13. La Suisse 
est également le pays qui connaît le plus haut taux de suicides par armes à feu au monde 
(56.8 % des suicides ont été commis avec une arme à feu en 2000) 14. 

                                                
9 Vladeta AJDACIC-GROSS, Martin KILLIAS, et al., 2006 ; disponible sur : 

<http://www.stopsuicide.ch/Moins-d-armes-moins-de-suicides,159>. 
10 Art. 11a nouveau de la Loi sur les armes ; voir notamment : <http://www.stopsuicide.ch/-

Armes-civiles->. 
11 En Suisse, chaque homme est tenu d’exercer un service militaire et, à ce titre, l’arme à feu 

fait partie des objets personnels que ce soldat emporte chez lui. 
12 OFS (2006) ; voir notamment : <http://www.stopsuicide.ch/-Armes-a-domicile-> 
13 Calcul sur la base de données de l’OFS, 2004 ; disponible sur : 

<http://www.stopsuicide.ch/sources/stats/statistiques2004_causes.pdf> 
14 Vladeta AJDACIC-GROSS, Martin KILLIAS, et al., 2006. 
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Parmi un catalogue de mesures de santé publique visant à diminuer le nombre de suici-
des, l’Office fédéral de la santé publique a conseillé de durcir la législation sur les ar-
mes 15, en vue d'en restreindre l'accès, car « le fait de rendre plus difficile ou d'empêcher 
l'accès à certaines méthodes de suicide permet de réduire le taux de suicide » 16.  

La diminution de l’accès aux moyens létaux devrait être partie intégrante des politiques 
publiques permettant de diminuer le nombre de suicides. Il s’agit de mesures de protec-
tion. Ces dernières sont recommandées à divers niveaux. Le numéro spécial 2007 de la 
revue CRISIS The Journal of Crisis Intervention and Suicide Prevention a été consacré à la 
diminution du nombre de suicides par des mesures de protection 17. Dans l’éditorial de 
ce numéro, Annette BEAUTRAIS explique d’emblée que ces mesures permettent de 
diminuer le nombre de suicides et de venir efficacement en aide à celles et ceux qui sont 
désespérés – au point de vouloir s’ôter la vie. Les différentes méthodes de suicide sont 
passées en revue, car des mesures de protection sont envisageables pour chacune 
d’entre elles. En France, la Stratégie nationale d’actions face au suicide pour la période 
2000-2005, annoncée le 19 septembre 2000 dans le cadre de la présidence française de 
l’Union européenne 18, prévoyait notamment une diminution de l’accès aux moyens lé-
taux. Un objectif clairement fixé par le Secrétariat d’État à la santé et aux handicapés de 
l’époque est ainsi de diminuer l’accès aux armes à feux, aux côtés de mesures de sécuri-
sation des ponts et des accès aux chemins de fer et métro. Cette dernière a montré des 
effets extrêmement positifs, comme le décrit Brian L. MISHARA dans le numéro spécial 
de CRISIS mentionné. La sécurisation des ponts est également une issue importante, tant 
il est vrai que des aménagements spécifiques permettent une diminution drastique du 
nombre de suicides 19. Au Québec, une politique de sécurisation des ponts est en vi-
gueur et officiellement appliquée. En Suisse, certaines municipalités appliquent également 
de telles politiques, notamment suite à des drames médiatisés. 

La littérature scientifique montre qu’une politique de réduction de l’accessibilité aux 
moyens létaux permet de diminuer le nombre de suicides. Tel est en particulier vrai dans 
le cas des armes à feu : la grande majorité de la littérature scientifique conclut que la dimi-
nution de l’accessibilité des armes à feu permet de diminuer le nombre total de suicides 20. 

On constate qu’une diminution du taux de possession des armes à feu est suivie d’une 
diminution du nombre de suicides par armes à feu et du nombre total de suicides, dans 
différents pays ayant introduit une restriction de l’accessibilité aux armes à feu. Depuis 
1997, date qui correspond à l’entrée en vigueur d’une législation sur la possession des 
armes à feu plus restrictive suite à la Directive 91/477/EEC du Conseil européen, 
l’Autriche a connu une diminution du nombre de suicides par armes à feu de 5 % par 
année 21. En Autriche, entre 1997 et 2005, le nombre de suicides par d’autres méthodes 
n’a pas augmenté pour autant. 

                                                
15 La question du suicide par armes à feu a été rappelée plus haut. 
16 OFSP, 2005, page 24. Rappelons que ce rapport de l’Office fédérale de la santé publique a 

été adopté par le Conseil fédéral comme réponse à une interpellation d’Hans Widmer, 
Conseiller national. 

17 Voir : <http://www.stopsuicide.ch/Controlling-Access-to-Means-of>. 
18 Voir : <http://www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/suicide/strategie_nat.pdf> 
19 Voir <http://www.stopsuicide.ch/-Securisation-des-ponts-> et 

<http://www.stopsuicide.ch/medias/?cat=13> 
20 Mikael HUMEAU et al., 2007. 
21 Florian IRMINGER, 2006, et Nestor KAPUSTA et al., 2007. 
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Depuis plusieurs années déjà, STOP SUICIDE informe également les autorités des dan-
gers que présente la conservation à domicile d’armes à feu. Les milieux de prévention du 
suicide dans leur ensemble, ainsi que les institutions gouvernementales, soutiennent 
l’idée qu’une conservation sous clef des armes à feu permet de diminuer le nombre de 
suicide et les études ont permis de démontrer que la réduction de l’accès aux armes à 
feu permet de diminuer le nombre total de suicides. 

Nombre de suicides par méthode par tranche d’âge (sexe féminin et masculin) 22 

Suizidmethode Sex 15-19  20-24  25-29  30-34  35-39  SUMME  

Vergiftung durch  Mann 0 0 0 1 0 1 

Drogen Frau 1 1 0 0 0 2 

Vergiftung durch sonstige psycho- Mann 0 1 0 0 2 3 

trope Substanzen (inkl. Hypnotika) Frau 0 1 1 2 4 8 

Vergiftung durch  Mann 0 5 6 5 7 23 

übrige Substanzen Frau 1 3 2 2 2 10 

Erhängen, Ersticken, Mann 6 12 13 12 14 57 

Strangulieren Frau 1 1 2 5 3 12 

Ertrinken  Mann 0 0 1 0 0 1 

  Frau 0 0 2 1 2 5 

Erschiessen mit  Mann 0 1 0 0 1 2 

Handfeuerwaffe Frau 1 0 0 0 0 1 

Gewehr und sonstige Mann 4 19 12 16 23 74 

Schusswaffen Frau 1 0 1 0 1 3 

Sturz in die Tiefe Mann 4 4 7 2 8 25 

  Frau 2 2 3 8 4 19 

Ueberfahren lassen  Mann 4 3 1 6 4 18 

durch Zug, Auto etc. Frau 3 2 1 1 3 10 

übrige und nicht näher Mann 0 1 2 1 3 7 

bezeichnete  Methoden Frau 1 0 1 2 3 7 

TOTAL SUIZIDE Mann 18 46 42 43 62 211 

  Frau 11 10 13 21 22 77 

 

                                                
22 Source : OFS, 2004 (voir : 

<http://www.stopsuicide.ch/sources/stats/statistiques2004_causes.pdf>). 
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3 Prévention du suicide en Suisse 

« En dehors de quelques initiatives isolées, notamment dans le canton de Genève ou le 
Tessin » 23, la Suisse connaît un retard certain, tant en matière de prévention du suicide 
des jeunes qu’en matière de soins spécifiques apportés aux jeunes suicidant-e-s ou ayant 
fait une tentative de suicide. 

 

3.1 Situation actuelle : absence de plan, de coordination et 
de soutien pour la prévention du suicide 

3.1.1 Absence de plan, de coordination et de soutien pour la prévention du 
suicide  

Régulièrement un élu au Conseil national ou au Conseil des États pose une question 
concernant le suicide au Conseil fédéral. Le même constat est répété : le suicide est un 
problème et la Suisse se trouve parmi les pays qui connaissent le plus de personnes dé-
cédées par suicide. En 2005, le Conseiller national Hans WIDMER a déposé un postulat 
(02.3251) priant le Conseil fédéral d’adresser un rapport à l’Assemblée fédérale, partant 
du constat que la Suisse « [est] un des pays qui enregistre le taux de suicides le plus élevé au 
monde ». 

Le Conseil fédéral a rendu son rapport public le 25 mai 2005 24. 

Comme l’a montré ce rapport, la Suisse connaît de nombreuses initiatives et activités de 
prévention du suicide des jeunes. Il existe d’abord les lieux de soins spécifiques, notam-
ment dans les centres de psychiatrie des établissements hospitaliers cantonaux ou com-
munaux 25. Ont également été créés en Suisse de nombreux groupes d’entraide, en par-
ticulier pour les parents endeuillés suite à un suicide. Enfin, on connaît de plus en plus un 
travail de prévention dite primaire du suicide des jeunes. L’essentiel de ces initiatives et 
activités sont issues d’un volontariat d’acteurs privés, avec dans certains cantons des 
financements publics cantonaux. 

Or, contrairement à d’autres domaines, ces nombreuses activités ne connaissent qu’une 
faible coordination, menant à une perte d’efficience et à un gaspillage des connaissances 
des uns et des autres qui ne sont donc que peu partagées. 

                                                
23 SMASH, 2004. 
24 Rapport OFSP, 2005 ; voir : <http://www.stopsuicide.ch/5/loiCH>. 
25 La plupart des hôpitaux cantonaux sont dotés de structures d’accueil et de soins pour les 

jeunes, notamment sur les questions de santé mentale. Toutefois, les lieux de soins spéci-
fiques, à l’image de ceux à des Hôpitaux universitaires de Genève financés par la fondation 
privée Children Action, ne se sont pas développés ailleurs qu’à Genève. De plus, au niveau 
national, il n’existe aucune vision d’ensemble des soins pour les jeunes suicidant-e-s. 
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La conséquence de cette faible coordination est évidemment un travail de prévention du 
suicide des jeunes moins efficace qu’il ne devrait et ne pourrait l’être. 

Le Département fédéral de l’intérieur ne sait comment traiter cette problématique : dans 
sa lettre du 14 septembre 2004, le Conseiller fédéral en charge du Département informe 
STOP SUICIDE que toute mesure dans le domaine lui est impossible, se référant à l’article 
5 de la Constitution l’empêchant d’agir sans base légale suffisante, « cette dernière faisant 
défaut actuellement [en la matière] ». Le Conseiller fédéral ajoute dans son courrier que, si 
« la prévention du suicide chez les jeunes est une problématique importante[, l]a Confédération 
ne dispose malheureusement pas de bases légales nécessaires pour lancer un programme natio-
nal de prévention du suicide ». Enfin, il est précisé dans le courrier que « le Conseil fédéral a 
toutefois chargé l’OFSP d’examiner comment la prévention du suicide pourrait être intégrée dans 
le futur projet de loi visant à renforcer la prévention et la promotion de la santé ». 

Cette absence de base légale pour envisager une activité de prévention du suicide de la 
part de la Confédération devrait donc être comblée par une nouvelle mouture de la Loi 
fédérale sur la prévention et la promotion de la santé. 

Bref, en l’espèce, il n’existe aucune stratégie nationale de prévention du suicide ou de 
promotion de la santé mentale et la Confédération n’entreprend aucun effort de coordina-
tion ou de soutien à un effort de coordination et n’entreprend aucun type d’action en 
faveur d’un projet pilote qui permettrait de renforcer la prévention du suicide des jeunes. 

3.1.2 Absence de la mise en œuvre de mesures de protection, notamment par la 
diminution de l’accès aux moyens létaux 

Nous avons rappelé le problème du suicide par armes à feu chez les jeunes personnes 
en Suisse. 

3.1.2.1 Armes civiles 

Aujourd'hui, les armes dites civiles conservées à domicile doivent l'être avec prudence et 
ne pas être accessibles à des tiers non autorisés (article 26 de la Loi fédérale sur les 
armes, les accessoires d’armes et les munitions 26). Or, l'on sait que les armes sont sou-
vent gardées dans une armoire, un tiroir, accessible sans autre problème. Et, malheureu-
sement, les conséquences de ces « conservations prudentes » sont parfois dramatiques. 
Pis encore, le Conseil fédéral avait proposé l'introduction d'un article sur le prêt d'armes 
de sport à des personnes mineures, dans sa nouvelle mouture de la loi sur les armes, 
adoptée par l’Assemblée fédérale le 12 décembre 2008. Cette disposition est une réelle 
garantie pour chaque mineure de pouvoir disposer, librement, d'une arme à domicile, à 
condition que la personne soit inscrite dans un club de tir. 

Le Conseil fédéral, le Conseil national et le Conseil des États ont ignorés les différents 
appels des milieux de prévention du suicide en faveur d’une restriction de l’accès aux 
armes à feu. Ceux-ci n’ont donc plus d’autres solutions que de participer à une initiative 
populaire fédérale, tendant à introduire dans la Constitution, dans le chapitre conférant 
une mission de protection de la santé à la Confédération, des obligations de restriction 
de l’accès aux armes à feu 27. 

                                                
26 Voir la loi : < http://www.admin.ch/ch/f/rs/514_54/index.html> 
27 Voir : <http://www.stopsuicide.ch/-Initiative->. 



 

www.stopsuicide.ch  Page 11 de 28 

3.1.2.2 Armes militaires 

Chaque homme suisse est tenu d’exercer un service militaire et, à ce titre, l’arme à feu 
fait partie des objets personnels que les soldats emportent chez eux. On a vu que l’arme 
à feu est la première méthode de suicide des hommes entre 19 et 34 ans en Suisse. 

Il est utile de mentionner ici deux décisions du Gouvernement qui pourraient sembler 
suggérer que celui-ci infléchit sa position en matière de conservation de l’arme militaire 
à domicile : 

− Le Gouvernement a décidé de retirer la possession de la munition pour les Suis-
ses astreints au service militaire, rendant ainsi caduc l’argumentation selon laquelle 
la possession à domicile de l’arme militaire permet une mobilisation rapide de la 
défense nationale, puisque celle-ci n’aurait accès aux munitions ; 

− Par ailleurs, le Gouvernement tend à accepter que les cantons mettent en place, à 
l’image de la République et canton de Genève 28, des entreposages gratuits per-
mettant aux personnes astreintes au service militaire d’y déposer de manière vo-
lontaire leur arme à feu, acceptant ainsi que la possession de celle-ci peut présen-
ter un risque. 

 

3.2 Projet de nouvelle loi sur la prévention 

Le Département fédéral de l’intérieur a mis en consultation un projet de loi fédérale sur 
la prévention et la promotion de la santé. Dans sa réponse à la procédure de consulta-
tion de la société civile sur cette loi 29, STOP SUICIDE a salué la volonté de la 
Confédération et fait part de son soutien dans les grandes lignes de cette loi. 

3.2.1 Objectifs du projet de loi 

Le projet de nouvelle loi fédérale sur la prévention et la promotion de la santé pose des 
objectifs primordiaux pour que la prévention et la promotion de la santé soient mises en 
place. La Confédération aspire donc à la mise en place d’un cadre d’action dans ce do-
maine au niveau national. Suite à l’application de cette loi, la Confédération devra élabo-
rer des objectifs nationaux pour huit ans qui seront choisis selon les avis des cantons et 
des milieux concertés et selon le rapport de santé qui donnera à titre consultatif les 
problèmes de santé prioritaires. Le Conseil fédéral devra alors élaborer les objectifs 
stratégiques sur quatre ans, applicables dans les cantons. 

Par ailleurs, les objectifs de la loi contiennent la volonté de créer un organe fédéral en 
charge des projets liés aux objectifs nationaux. Il pourra alors gérer et subventionner les 
différents programmes de prévention dans les différents cantons. La loi a aussi pour 
objectif de renforcer l’évaluation des programmes, ainsi que les connaissances scientifi-
ques sur les différents problèmes de santé. La Confédération a pour objectif de déve-
lopper la prévention et la promotion de la santé en donnant les outils aux acteurs exis-
tant dans les domaines de sa compétence. Pour terminer, la Confédération insiste sur le 

                                                
28 Voir notamment : http://www.stopsuicide.ch/Armes-de-service-l-entreposage. 
29 STOP SUICIDE a été une des nombreuses organisations à répondre à la procédure de 

consultation. La fédération des organisations de prévention du suicide en Suisse, l’Initiative 
pour la prévention du suicide en Suisse, a également répondu à la procédure de consulta-
tion. Voir : <http://www.stopsuicide.ch/-Lois-de-prevention->. 
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besoin de coordination des programmes et des actions dans les différents thèmes de 
santé. L’utilisation ici des organisations faîtières dans leur rôle de coordination et de 
relais auprès des plus petites structures apparaît primordiale. 

Le but de ce projet de loi contient exactement ce que STOP SUICIDE demande pour le 
domaine de la prévention du suicide. 

3.2.2 Absence de la prévention du suicide dans le projet de loi 

Si l’adoption de cette nouvelle loi apparaît comme essentielle dans une société dans 
laquelle les problèmes de santé évoluent et dans laquelle l’on sait que la prévention peut 
jouer un rôle de plus en plus important et permettra de diminuer les problèmes de san-
té, l’absence de prévention du suicide est à ce titre antagonique. 

En effet, une lacune importante est celle de l’absence de prise en compte de la problé-
matique du suicide. Le suicide en tant que tel n’est pas considéré comme une maladie et 
n’entre de ce fait pas dans les compétences de la Confédération, selon l’analyse faite par 
le Conseil fédéral dans son explicatif des motifs accompagnant la loi. 

Le rapport explicatif relatif à la Loi sur la prévention du 25 juin 2008, le suicide est abor-
dé de la façon suivante (page 37) 30 : 

La loi est par analogie applicable aux mesures de prévention du suicide et de préven-
tion de la dépendance aux soins, du moins à celles de ces mesures qui conformément 
à l’esprit de l’article 118, al. 2 Constitution, visant à prévenir les maladies physiques ou 
psychiques sous jacentes au suicide et à la dépendance aux soins. 

Ces quelques lignes impliquent que le suicide est la conséquence d’une maladie physique 
ou psychique dans 100 % des cas ou, plus précisément, que les méthodes de prévention 
ne pourront être utilisées que pour les maladies physiques ou psychiques considérées 
comme causes du suicide. Dans sa réponse à une interpellation Liliane MAURY 
PASQUIER 31, Conseillère aux États genevoise, le Conseil fédéral estime qu’il y a lieu 
d’intégrer des « mesures de prévention du suicide dans la prévention […] dans la prévention 
etl a promotion de la santé en général », se référant aux « recommandations internationales 
les plus récentes » et à des « études ». 

Or, la littérature scientifique actuelle tend à montrer que cette vision de la problémati-
que suicidaire, en particulier chez les jeunes, ne permet pas à elle seule un travail efficace 
de prévention du suicide 32. De plus, cette approche n’est pas celle adoptée par les pays 
voisins de la Suisse, notamment en matière de prévention du suicide des jeunes. Par 
ailleurs, les deux recommandations internationales les plus récentes, disent qu’il y a lieu 
de favoriser une prévention du suicide des jeunes, en tant que tel, au même titre que 
d’autres problèmes de santé, visant à une complémentarité entre la prévention et la 
promotion de la santé en général et la prévention du suicide en particulier : 

− Dans le document Suicide Prevention in Europe de l’OMS (2002), cette organisation 
internationale analyse la mise en place dans la région européenne de l’OMS de 

                                                
30  Voir la prise de position de STOP SUICIDE du 2 septembre 2008 sur le projet de loi mis 

en consultation : <http://www.stopsuicide.ch/sources/loiCH/080902PositionComite.pdf>. 
31 Interpellation 08.3320 au Conseil des États. 
32 Voir, entre autres, les références littéraires mentionnées dans les références bibliographi-

ques. 
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programmes spécifiques de prévention du suicide. Elle recommande ainsi 
l’adoption de programmes internationaux de prévention du suicide en particulier. 

− Le thème de la Journée mondiale de prévention du suicide du 10 septembre 
2008 33 était « Think Globally, Plan Nationally, Act Locally ». Par ce message, 
l’IASP et l’OMS ont voulu accroître l’attention sur la nécessité d’adopter des stra-
tégies nationales de prévention du suicide et de les mettre en place au plan local. 

− L’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe a adopté la résolution 1608 le 
16 avril 2008 qui recommande d’adopter différentes mesures précises de préven-
tion du suicide des enfants et des adolescents 34. 

Pour diminuer les comportements de suicide, il ne suffit pas de prévenir de manière 
isolée le suicide. Il y a lieu de voir le suicide comme un problème en soit, comme le re-
commandent l’OMS et le Conseil de l’Europe et comme c’est la pratique dans les États 
voisins à la Suisse, afin d’adresser un problème que les jeunes rencontrent dans la vie de 
tous les jours. Promouvoir la santé n’est de loin pas suffisant. 

Se référer aux études qui démontrent la possibilité d’influer positivement sur les com-
portements suicidaires par la promotion de la santé est certainement juste et cela va de 
soi. Toutefois, il y a lieu de tenir compte également des études qui montrent les impacts 
positifs des programmes de prévention du suicide, notamment par la destigmatisation, 
par la prise en charge de jeunes suicidant-e-s, par la prévention du suicide dans 
l’environnement scolaire et la prévention dite primaire du suicide des jeunes 35. 

3.2.2.1 Lien entre consommation d’alcool et diminution des conduites suicidaires 

Dans sa réponse à l’interpellation de Liliane MAURY PASQUIER, le Conseil fédéral es-
time que « la prévention du suicide est intégrée dans les plans nationaux de l’Office fédéral de 
la santé publique [notamment par le] financement ou cofinancement de projets dans le domai-
ne de la prévention du cannabis et des drogues [ainsi que la] réduction de risques d’accidents 
et de blessures liées à la consommation excessive d’alcool dans le cadre du Programme national 
alcool 2008-2012 ». 

Alors que la littérature scientifique démontre largement un lien entre consommation 
excessive et régulière d’alcool et conduites suicidaires et que les Journées nationales 
françaises de prévention du suicide de février 2008 ont été consacrées à ce thème, le 
Programme national alcool 2008-2012 mentionné par le Conseil fédéral ne consacre pas 
une ligne à la question du suicide. 

Dans sa réponse à la procédure de consultation sur ce Programme, STOP SUICIDE avait 
suggérer au DFI que le suicide soit vu comme une possible conséquence de la consom-
mation excessive d’alcool 36. La position de STOP SUICIDE n’a pas été retenue. 

 

 

                                                
33 Journée initiée par l’Association internationale de prévention du suicide et l’Organisation 

mondiale de la santé ; voir : <http://www.10septembre.ch>. 
34 Voir : <http://www.stopsuicide.ch/Le-suicide-des-enfants-et-des>. 
35 Voir, entre autres, les références littéraires mentionnées dans les références bibliographi-

ques. 
36 Voir : <http://www.stopsuicide.ch/Programme-national-alcool-2008>. 
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3.2.2.2 Suicide et maladies psychiques 

Dans sa réponse à l’interpellation de Liliane MAURY PASQUIER, le Conseil fédéral es-
time que « les suicides étant très souvent la conséquence d’une maladie psychique, la préven-
tion du suicide pourrait représenter à l’avenir une priorité dans le domaine des maladies psychi-
ques ». Dans sa réponse à la motion parlementaire de Walter DONZÉ 37, le Conseil 
fédéral est plus clair : « La future loi sur la prévention pourrait servir de base pour les mesures 
de prévention du suicide, à condition que ces mesures visent les maladies psychiques ou physi-
ques qui y sont liées. » 

Pour STOP SUICIDE, il est dès lors difficile de comprendre si avec l’adoption de la loi 
sur la prévention telle que présentée par le Conseil fédéral, la prévention du suicide 
pourra être soutenue par la Confédération ou si les mesures en matière de maladies 
psychiques (dépression en particulier) pourront seules être soutenues comme le suggère 
l’interprétation restrictive de la portée de l’article 118 alinéa 2 de la Constitution faite 
par le Conseil fédéral dans son rapport relatif au projet de loi sur la prévention. 

En matière de suicide des jeunes, la littérature scientifique connue de STOP SUICIDE 
indique que 40 à 60 % des jeunes suicidant-e-s présentent des signes de dépression. 
Qu’en est-il des 40 à 60 % de jeunes personnes qui ont des comportements suicidaires, 
mais ne présentent pas de signes de maladies psychiques ? 

 

3.3 Absence de volonté de prévenir le suicide des jeunes 

La prévention du suicide, en tant que problème à part entière, est donc écartée du pro-
jet de loi sur la prévention et la promotion de la santé, alors que le suicide est loin 
d’être un problème de santé marginal, comme nous l’avons montré plus haut. 

Le suicide devrait pourtant être considéré en tant que problème de santé publique à 
part entière, au même titre que par exemple le VIH, le tabagisme, l’alcoolisme ou le 
surpoids. Dans son discours d’ouverture du XXVème Congrès mondial de prévention 
du suicide à Montevideo, la Ministre de la santé de la République orientale d’Uruguay l’a 
parfaitement souligné : « La santé est un droit fondamental garanti à toutes et tous. L’action 
de l’État pour la prévention du suicide s’inscrit dans cette dynamique. » 

Il ne s’agit pas de mentionner explicitement le suicide dans la loi, mais de renverser 
l’interprétation restrictive faite par le Conseil fédéral dans son explication, afin qu’il puis-
se être fait un travail de prévention du suicide en parlant de ce thème et non en voyant 
uniquement le suicide comme une conséquence d’une autre maladie. Les réponses four-
nies par le Conseil fédéral aux élu-e-s de l’Assemblée fédérale montrent en réalité une 
absence de volonté de prévenir le suicide des jeunes, plus particulièrement de doter la 
Confédération d’une loi qui lui permette d’agir en ce sens – malgré les recommandations 
en la matière de différents organes de traités, dont le Comité pour les droits économi-
ques, sociaux et culturels. 

                                                
37 Motion 08-2409 au Conseil national. 
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4 Commentaires aux 2ème et 3ème rapports 
périodiques de la Suisse 

Dans ses Observations finales de l’examen initial de la Suisse, le Comité sur les 
droits économiques, sociaux et culturels s’était déclaré préoccupé notamment par le fait 
que le rapport de la Suisse ne contenait aucun renseignement sur la santé mentale de 
l’ensemble de la population 38 et avait prié la Suisse de communiquer dans son prochain 
rapport des renseignements plus détaillés sur la santé mentale de la population 39. Dans 
ses deuxième et troisième rapports périodiques, la Suisse répond à l’exigence du Comi-
té (paragraphes 411 et suivants du rapport de l’État) 40. 

À juste titre, le Gouvernement mentionne que, malgré une certaine diminution du nom-
bre de suicides depuis les années 1990, « [le taux de suicide] reste toutefois encore élevé [en 
Suisse], en comparaison internationale » (paragraphe 412). 

 

4.1 Politique de promotion, de maintient et de rétablisse-
ment de la santé mentale 

Selon le rapport présenté par la Suisse, « en 2000, le Conseil fédéral a fait de la promotion, du 
maintien et du rétablissement de la santé mentale des sujets prioritaires de sa future politique de 
santé, et il les a inscrits à son calendrier politique » (paragraphe 413). Le rapport présente 
pour se faire les organismes de l’administration fédérale mis en place à cette fin. 

La mise en place des alliances cantonales contre la dépression, dont la coordination as-
surée par l’Office fédéral de la santé publique, en collaboration avec la Conférence suis-
se des directrices et directeurs cantonaux de la santé (paragraphe 414), doit être saluée 
et constitue un pas important. Il est regrettable que cinq des vingt-six cantons suisses 
aient seulement mis en place ces alliances. 

La mise en œuvre de ces programmes ne constituent toutefois pas per se des mesures 
de prévention du suicide ou des mesures de prévention du suicide des jeunes. 

Comme indiqué plus haut en rapport avec la loi sur la prévention, le suicide des jeunes n’est 
pas toujours lié à une maladie mentale et de facto la politique fédérale de promotion de la 
santé exclut la prévention du suicide des jeunes, à considérer des programmes particulier de 
prévention du suicide et des activités spécifiques de prévention du suicide en tant que tel. 

                                                
38 Observations finales du CESCR, 7 décembre 1998, paragraphe 21 (UN Doc. : 

E/C.12/1/Add.30). 
39 Op. cit., paragraphe 35. 
40 Dans la partie qui suit les références à des paragraphes sans autre indications sont des 

références aux paragraphes des 2ème et 3ème rapports périodiques de la Suisse. 
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4.2 Silence sur la santé mentale des jeunes personnes (en-
fants et adolescentes) 

Dans son rapport, la Suisse mentionne que d’après l’Enquête suisse sur la santé 2002 
présente des chiffres inquiétant sur la santé mentale des jeunes : « Parmi les 15-24 ans, 
seuls 41% des personnes interrogées déclarent se sentir “bien dans leur tête”, alors que la pro-
portion est de presque deux tiers au-delà de 65 ans. » (paragraphe 411) 

Malgré ce constat établi dès la prémisse de la partie sur la santé mentale dans son rapport, 
le gouvernement suisse reste silencieux sur la question de la santé mentale des jeunes 
personnes (enfants et adolescentes). Ce silence marque le fait qu’au niveau de la Confédé-
ration aucune action particulière n’est entreprise ou prévue pour la promotion de la santé 
mentale et la prévention du suicide des jeunes personnes (enfants et adolescentes). 
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5 Recommandations antérieures 
d’organes de traités et à l’UPR 

5.1 Recommandations d’organes de traités à différents États 
sur le suicide des jeunes 

Les forts taux de suicide dans différents États, en particulier les taux de suicide des jeu-
nes, ont inquiété plusieurs organes de traités, dont le Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels. 

5.1.1 Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels 

5.1.1.1 Examen de la Lituanie 

Lors de l’examen de la Lituanie (2004), le Comité s’est inquiété du taux élevé des suici-
des dans l’État, en particulier dans la population rurale 41. 

En conséquence, le Comité a recommandé que « l’État partie entreprenne une étude des 
causes profondes des suicides et redouble d’efforts dans le cadre du Programme national de 
prévention du suicide afin de réduire le taux de suicide » 42. 

5.1.1.2 Examen de la Norvège 

Lors de l’examen de la Norvège (2005), le Comité s’est montré préoccupé par 
l’incidence élevée des troubles de l’alimentation chez les adolescents dans l’État et par le 
nombre élevé de suicides chez les garçons âgés de 15 à 19 ans 43. 

En conséquence, le Comité a recommandé « à l'État partie de poursuivre et de renforcer les 
mesures prises pour appliquer la stratégie cohérente de lutte contre les troubles de l'alimenta-
tion élaborée en 2000 et, en outre, d'assurer un suivi satisfaisant du Plan d'action contre le 
suicide » 44. 

5.1.1.3 Examen de la France 

Lors de son récent examen de la France (2008), malgré les divers plans et stratégies 
adoptés par pour lutter contre ce le phénomène du suicide, le Comité s’est dit demeuré 
profondément préoccupé par le taux élevé de suicide, en particulier chez les 15-44 ans. 

                                                
41 Observations finales du CESCR, 7 juin 2004, paragraphe 26 (UN Doc. : E/C.12/1/Add.96). 
42 Ibidem, paragraphe 48. 
43 Observations finales du CESCR, 23 juin 2005, paragraphe 21 (UN Doc. : 

E/C.12/1/Add.109). 
44 Ibidem, paragraphe 41. 
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En conséquence, le Comité a recommandé « à l’État partie d’intensifier ses efforts pour 
analyser les raisons à l’origine des suicides, de manière à élaborer des stratégies efficaces visant 
à prévenir le suicide chez les personnes appartenant aux groupes particulièrement vulnérables, 
notamment les jeunes, les homosexuels, les toxicomanes et les alcooliques, les détenus et les 
personnes âgées » 45. Le Comité a également demandé à l’État partie d’inclure dans son 
prochain rapport périodique des données statistiques sur la question. 

5.1.1.4 Examen de la Suède 

Lors de son récent examen de la Suède (2008), le Comité s’est dit préoccupé notam-
ment par l’augmentation du taux de suicide chez les jeunes. En conséquence, le Comité a 
recommandé « à l’État partie d’intensifier ses efforts pour analyser et combattre [notam-
ment] : l’augmentation du taux de suicide » 46. 

5.1.2 Comité des droits de l’enfant 

En matière de santé des adolescent-e-s, les conclusions du Comité concernant certes 
l’existence d’un système de santé et de soins disponible pour les enfants. Pour le groupe 
de jeunes entre 12 et 18 ans, les conclusions du Comité montrent également une atten-
tion particulière à des problématiques telles que la santé reproductive, l’abus de subs-
tances et les problèmes de santé mentale telle que l’anorexie et le suicide 47. 

5.1.2.1 Examen du Kenya 

Lors de son examen du Kenya (2001), le Comité s’est montré préoccupé « par l'insuffi-
sance des programmes et services de la santé des adolescents et par l'absence de données 
adéquates y relatives, portant notamment sur les mariages et les grossesses précoces, le 
VIH/sida et les maladies sexuellement transmissibles, l'avortement, les violences, les suicides, la 
santé mentale, la consommation d'alcool, de drogues et d'autres substances » 48. 

En conséquence, le Comité a recommandé « à l'État partie de renforcer sa politique dans le 
domaine de la santé des adolescents, notamment l'éducation relative à la santé en matière de 
procréation. Le Comité lui suggère en outre d'entreprendre une étude multidisciplinaire globale 
visant à mieux évaluer l'ampleur des problèmes de santé chez les adolescents, notamment la 
situation particulière des enfants séropositifs ou sidéens ou atteints d'autres maladies sexuelle-
ment transmissibles. Il recommande de plus à l'État partie de débloquer les ressources humai-
nes et financières voulues pour accroître le nombre de travailleurs sociaux et de psychologues et 
mettre en place des services de soins, d'orientation et de réadaptation adaptés aux besoins des 
adolescents. Il recommande en outre à l'État partie de faire appel à l'assistance technique de 
l'UNICEF et de l'OMS, entre autres. » 49 

                                                
45 Observations finales du CESCR, 9 juin 2008, paragraphe 48 (UN Doc. : 

E/C.12/FRA/CO/3). 
46 Observations finales du CESCR, 1er décembre 2008, paragraphe 23 (UN Doc. : 

E/C.12/SWE/CO/5). 
47 Jaap E. DOEK, « Children and Their Right to Enjoy Health: A Brief Report on the Monito-

ring Activities of the Committee on the Rights of the Child », Health and Human Rights, 
vol. 5, no 2, 2001, page 160. 

48 Observations finales du CRC, 7 novembre 2001, paragraphe 45 (UN Doc. : 
CRC/C/15/Add.160). 

49 Ibidem, paragraphe 46. 
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5.1.2.2 Examen du Japon 

Lors de son examen du Japon (2004), le Comité s’est montré très vivement préoccupé 
notamment par l’accroissement du taux de suicide chez les jeunes et l’absence de don-
nées quantitatives et qualitatives sur les suicides et les tentatives de suicide et sur leurs 
causes 50. 

En conséquence, le Comité a recommandé « à l'État partie de mener une étude approfon-
die sur le suicide chez les jeunes et ses causes et d'utiliser les informations ainsi obtenues pour 
élaborer et mettre en œuvre un plan d'action national sur le suicide chez les jeunes, en coopé-
ration avec les centres d'orientation pour les enfants, les travailleurs sociaux, les enseignants, les 
travailleurs de la santé et les autres professionnels concernés » 51. 

5.1.2.3 Examen du Luxembourg 

Lors de son examen du Luxembourg (2005), le Comité a constaté avec préoccupation le 
nombre élevé de suicides d’adolescents. En conséquence, le Comité a recommandé « à 
l’État partie de s’appuyer sur les résultats de l’étude globale entreprise récemment sur la ques-
tion du suicide des jeunes pour élaborer des politiques et des programmes de santé pour les 
adolescents » 52. 

Le Comité s’est également montré préoccupé de l’importance de l’utilisation de drogues 
et de substances illicites par les adolescents. 

Il a en conséquence recommandé « à l’État partie de mener une étude pour analyser attenti-
vement les causes et les conséquences de ce phénomène ainsi que ses liens éventuels avec les 
comportements violents et le taux élevé de suicide chez les adolescents dans le pays » 53. 

5.1.2.4 Examen de la France 

Lors de son récent examen de la France (2009), le Comité s’est montré préoccupé par 
le faible niveau de bien-être des adolescents, qui se caractérise par des problèmes tels 
que des troubles de l’alimentation, des addictions, l’exposition à des risques de maladie 
sexuellement transmissible, des suicides et des tentatives de suicide, malgré les efforts 
déployés par l’État partie pour mettre au point des programmes et des services de santé 
mentale pour adolescents, tels que des centres pour adolescents. 

En conséquence, le Comité a recommandé « à l’État partie de continuer à s’attaquer aux 
problèmes de santé mentale et à la toxicomanie chez les adolescents sur l’ensemble du territoi-
re, notamment : a) En renforçant les services de conseil et de santé mentale, en veillant à ce 
qu’ils soient accessibles et adaptés aux adolescents dans toutes les régions, y compris les dépar-
tements et territoires d’outre-mer ; b) En étudiant les causes profondes de ces problèmes en 
vue d’adopter des mesures de prévention ciblées » 54. 

                                                
50 Observations finales du CRC, 26 février 2004, paragraphe 47 (UN Doc. : CRC/C/137). 
51 Ibidem, paragraphe 48. 
52 Observations finales du CRC, 31 mars 2005, paragraphe 45 (UN Doc. : 

CRC/C/15/Add.250). 
53 Ibidiem, paragraphe 56. 
54 Observations finales du CRC, 22 juin 2009, paragraphe 77 (UN Doc. : CRC/C/FRA/CO/4). 
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5.1.2.5 Examen de la Suède 

Lors de son récent examen de la Suède (2009), tout en se félicitant des mesures prises 
pour renforcer les services de santé mentale et se réjouissant que l’État partie ait de-
mandé à Statistiques Suède de procéder à une étude nationale sur la santé mentale des 
enfants et des jeunes, le Comité s’est dit préoccupé par les difficultés qui subsistent, 
comme le fait que les enfants souffrant de problèmes de santé mentale et de maladies 
mentales doivent faire face à de longues listes d’attente avant de pouvoir recevoir les 
soins et traitements nécessaires, le taux élevé de suicide et de tentatives de suicide chez 
les adolescents, surtout chez les filles, et les lacunes et le manque de coordination entre 
les services de différents secteurs (santé, éducation, protection sociale). 

En conséquence, le Comité a encouragé « l’État partie à renforcer son système de soins de 
santé mentale, y compris en ce qui concerne les programmes préventifs et d’intervention, pour 
s’assurer que tous les enfants ayant besoin d’un traitement et de soins adaptés soient pris en 
charge rapidement » 55. Le Comité a également prié « instamment l’État partie de renforcer 
les ressources sanitaires mises à disposition des personnes traversant une phase suicidaire et de 
prendre des dispositions pour prévenir les cas de suicide chez les groupes à risque » 56. 

 

5.2 Recommandations à la Suisse par le Comité des droits 
de l’enfant 

Lors de son dernier examen de la Suisse, le Comité, tout en tenant compte du haut 
niveau du système des soins de santé, du très faible taux de mortalité infantile et du 
recul du nombre de cas de VIH/sida, le Comité s’est néanmoins dit préoccupé par le 
nombre élevé de suicides parmi les adolescent-e-s et par le nombre limité de mesu-
res visant à prévenir ce phénomène, ainsi que par l'insuffisance de l'accès des adolescent-
e-s à des services d'aide psychopédagogique, notamment en dehors du cadre scolaire. Le 
Comité s’est également dit préoccupé par le taux élevé et croissant de problèmes de 
santé divers des adolescentes et adolescents. 

En conséquence, le Comité a recommandé à la Suisse « de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour lutter contre le suicide des adolescents, notamment par la collecte et l’analyse 
de données, le lancement de campagnes de sensibilisation et la mise en place de programmes 
spécifiques et de service d’aide psychopédagogique » 57. 

 

 

                                                
55 Observations finales du CRC, 26 juin 2009, paragraphe 51 (UN Doc. : 

CRC/C/SWE/CO/4). 
56 Ibidem. 
57 Observations finales du CRC, 13 juin 2002, paragraphe 41 (UN Doc. : 

CRC/C/15/Add.182). 



 

www.stopsuicide.ch  Page 21 de 28 

5.3 Recommandations à la Suisse par le Comité des droits 
de l’homme 

Lors de son dernier examen de la Suisse, le Comité s’est dit concerné par le taux élevé de 
suicides par armes à feu. Il s’est ainsi dit concerné par le fait que les personnes astreintes 
au service militaire conservent leurs armes de service à domicile, tout en se félicitant de la 
récente décision de ne plus remettre de munitions avec l’arme à feu aux militaires. 

En conséquence, le Comité a recommandé à l’État partie de revoir sa législation et pra-
tiques pour restreindre les conditions de conservation d’accès et d’utilisation légitime 
d’armes à feu et de cesser la conservation d’armes à feu militaires au domicile des per-
sonnes qui servent dans les forces armées. En sus, l’État partie devrait créer un registre 
national d’armes à feu possédées à titre privé 58. 

 

5.4 Examen périodique universel de la Suisse 

L’Examen périodique universel (UPR) de la Suisse au Conseil des droits de l’homme des 
Nations Unies fut l’occasion de différentes interrogations par les États sur la situation et 
les taux de suicides en Suisse. 

Aucune recommandation sur la prévention du suicide ou la promotion de la santé n’a 
été faite dans le cadre de l’Examen périodique universel de la Suisse. Toutefois, plusieurs 
États, dont l’Allemagne, Cuba ou encore le Royaume-Uni (questions posées d’avance), se 
sont étonnés des chiffres élevés de suicides de jeunes et du manque d’activité en la ma-
tière de la Confédération 59. 

 

                                                
58 Observations finales du CCPR, 29 octobre 2009, paragraphe 13 (UN Doc. : 

CCPR/C/CHE/CO/3). Traduction par les auteurs et non une traduction officielle des Ob-
servations finales citées. 

59 Voir : Rapport du Groupe de travail sur l’Examen périodique universel, 28 mai 2008 (UN 
Doc. : A/HRC/8/41). 
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6 Recommandations 

La politique générale déployée par le Gouvernement en matière de santé mentale 
vise des objectifs nobles et essentiels pour un développement de la prévention et de la 
promotion de la santé en Suisse. Cependant, l’accomplissement de ces objectifs primor-
diaux doit passer par la prise en charge de tous les problèmes de santé des différents 
groupes de la population. La Suisse, qui connaît un système de santé de grande qualité 
malgré des failles diverses 60 et le coût de ce système 61, doit avoir pour exigence 
d’apporter une aide aux jeunes personnes habitant en Suisse et vivant dans un mal être 
les poussant au suicide. 

En réponse à une interpellation de Liliane MAURY PASQUIER, Conseillère aux États 
Genevoise, le Conseiller fédéral en charge du Département fédéral de l’intérieur a ré-
pondu que « le suicide des jeunes est un problème. Statistiquement, ce n'est pas impression-
nant : cela touche environ une centaine de jeunes par an, mais chaque suicide de jeune est 
réellement dramatique et il y a matière à lutter contre ce phénomène. Dans le cadre de la loi 
fédérale sur la prévention et la promotion de la santé, même si l'on n'évoquera pas spécifique-
ment la lutte contre le suicide des jeunes, cette préoccupation sera prioritaire. » 62 

Comme montré plus haut, il est incompréhensible comment la prévention du suicide des 
jeunes peut être une priorité, s’il est impossible d’évoquer spécifiquement la question du 
suicide dans ce travail de prévention, ce d’autant plus que la littérature scientifique et les 
recommandations internationales vont dans le sens contraire. STOP SUICIDE identifie 
que le suicide en tant que problème de santé au sens propre et non uniquement comme 
conséquence d’une maladie psychique ou physique doit être inclut dans les politiques de 
prévention et de promotion de la santé – contrairement aux intentions du Conseil fédé-
ral, telles qu’exprimées pour l’heure dans ses réponses à l’Assemblée fédérale et dans 
son projet de Loi sur la prévention et la promotion de la santé. 

STOP SUICIDE considère que chaque individu à le droit de recevoir les informations et 
outils sur toutes les problématiques de santé pour pouvoir réaliser les choix qu’il juge 
les meilleurs pour sa santé en toute connaissance de cause. Ne pas inclure le suicide 
signifie ne pas donner aux individus la chance de trouver une alternative à ce geste fatal, 
a fortiori chez les jeunes qui se sentent souvent seuls avec leurs angoisses et leurs pen-
sées suicidaires. STOP SUICIDE ne demande pas la mention explicite du suicide dans 
une loi, mais une interprétation moins restrictive par le Conseil fédéral, afin de permet-
tre véritablement la prévention du suicide des jeunes. 

                                                
60 Voir notamment le rapport de la Coalition d’organisations non gouvernementales suisses 

des droits économiques, sociaux et culturels, qui sera remis au CESCR, en vue de 
l’examen de la Suisse par ledit Comité. 

61 Observations finales du CESCR, 7 décembre 1998, paragraphe 36 (UN Doc. : 
E/C.12/1/Add.30). 

62 Pascal COUCHEPIN, Conseiller fédéral en charge du DFI, intervention au Conseil des 
États le 2 octobre 2008 (AB 2008 S 824/BO 2008 E 824). Voir également plus haut. 
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Comment peut-on vouloir améliorer la santé globale des individus en écartant de facto 
de la politique nationale de prévention et de promotion de la santé une des premières 
causes de mortalité des jeunes en Suisse ? 

 

6.1 Propositions de questions pour la liste des questions 

STOP SUICIDE propose au Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels de 
poser les questions suivantes : 

− Comment la Confédération explique-t-elle que seulement cinq des vingt-six can-
tons suisses aient mis en place des alliances cantonales contre la dépression et 
comment la Confédération juge-t-elle son implication en la matière ? 

− Comment le Conseil fédéral explique-t-il l’absence du suicide dans ses 2ème et 3ème 
rapports périodiques au Comité, pourtant première cause de mortalité des per-
sonnes âgées entre 15 et 24 ans ? 

− Comment le Conseil fédéral explique-t-il que, dans ses actions en matière de san-
té mentale depuis la publication du rapport initiative au Comité le suicide ne soit 
vu que comme une conséquence d’une maladie mentale et que les actions de pré-
vention n’intègrent pas per se la prévention du suicide elle-même ? 

− Quelles sont concrètement les actions envisagées pour diminuer le nombre de 
suicides des jeunes ? 

 

6.2 Propositions de recommandations 

6.2.1 Trois recommandations spécifiques de STOP SUICIDE 

STOP SUICIDE formule trois propositions. Ces propositions tiennent compte de 
l’argumentation du Conseil fédéral, permettant une action rapide qui pourrait être mise 
en place par l’État fédéral sans pour autant violer les principes constitutionnels selon 
l’interprétation restrictive du Conseil fédéral 63. 

− Premièrement, il est primordial que le suicide soit pris en considération pour ce 
qu’il représente : une cause importante de mortalité à tous les âges, comme rap-
pelés ci-dessus. En matière de promotion de la santé mentale, le gouvernement 
fédéral doit renforcer son rôle de coordination des cantons et encourager ces 
cantons, notamment par des mécanismes financiers, afin que des alliances cantona-
les contre la dépression soient mises en place dans tous les cantons de Suisse. 

 Différents services et offices de l’État fédéral sont compétents en matière de 
promotion de la santé et de prévention. Le suicide est un problème de santé men-
tale ; la Suisse s’est engagée à agir en la matière, afin d’améliorer la santé mentale 
de chacune et chacun.  Dès lors, les services et offices de l’État fédéral compé-
tents, ainsi que par les organismes de droit public – établissements indépendants 
sous l’autorité de la Confédération – devraient intégrer la question du suicide. 
Pour ce faire, le Conseil fédéral doit fixer des mandats clairs à cette fin. 

                                                
63 Au sens des articles 5 et 42 de la constitution fédérale suisse 
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 Il appartient à la Confédération d’édicter les prescriptions de travail de ces organis-
mes et offices d’État et le cadre de leurs interventions. En fixant le suicide comme 
un des domaines d’intervention de ces offices et organismes, la Confédération aurait 
un rôle d’encouragement des actions privées et publiques issues ou soutenues par 
les cantons. A fortiori, la mention claire du suicide dans les responsabilités des orga-
nismes et offices d’État soutiendra les actions privées et des cantons en la matière. 

− Deuxièmement, l’augmentation des recherches académiques en matière de suicide 
en Suisse est indispensable, afin d’améliorer les connaissances scientifiques sur les 
outils de prévention. Encourager et soutenir les services et offices d’État compé-
tents s’avère donc à nouveau indispensable. 

 De par le monde, les travaux académiques sur le suicide augmentent et permet-
tent de mieux comprendre ce phénomène et d’améliorer en conséquence les mé-
thodes de prévention. Toutefois, les données issues de Suisse sont rares. 
L’implication de la Suisse pourrait également augmenter dans le cadre de pro-
grammes internationaux, notamment rattachés à l’OMS. Améliorer la connaissan-
ce scientifique permet d’adapter la prévention. Pour ce faire, le Conseil fédéral 
doit à nouveau fixer des mandats clairs à cette fin. 

− La troisième proposition concerne le développement d’un projet pilote de coor-
dination nationale de la prévention du suicide. 

 Pour la mise en place d’un projet ou la mise sur pied d’une nouvelle compétence, 
les pouvoirs publics doivent savoir à quoi ils s’engagent. En soutenant, pour une pé-
riode limitée hic et nunc, une coordination nationale de prévention du suicide, les 
nécessités d’une telle activité et la faisabilité pourraient être évalués, au delà des dif-
férentes appréciations émises pour l’heure par des institutions privées régionales. 

 Une telle politique répond au devoir d’agir de l’État et n’engage pas à la mise en 
place d’une nouvelle politique fédérale ou à l’accroissement des compétences 
constitutionnelles fédérales. 

Les points qui précèdent sont trois pistes qui permettent de montrer que la Suisse ne 
s’engage pas pleinement à tout faire pour garantir une santé mentale aussi bonne que 
possible pour chaque personne. Ces possibilités constituent des pistes d’action minimum 
minimorum pour l’État, qui permettraient d’augmenter les possibilités de prévention. 

6.2.2 Recommandations inspirées d’examens précédents 

STOP SUICIDE propose au Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels 
d’émettre les recommandations suivantes inspirées par les recommandations issues 
d’examens par les organes de traités précédents de la Suisse et d’autres États : 

− De manière générale, l’État partie doit prendre toutes les mesures nécessaires 
pour lutter contre le suicide des adolescents, notamment par la collecte et 
l’analyse de données, le lancement de campagnes de sensibilisation et la mise en 
place de programmes spécifiques et de service d’aide psychopédagogique 64. 

− Dans la masure où la diminution de l’accès aux moyens létaux est un moyen de 
diminuer le nombre de suicides des jeunes selon l’Organisation mondiale de la 

                                                
64 Rédaction de la recommandation similaire à celle faite à la Suisse par le Comité des droits de 

l’enfant (Observations finales du CRC, 13 juin 2002, paragraphe 41 (UN Doc. : 
CRC/C/15/Add.182)). 
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santé et qu’en Suisse les armes à feu constituent un des premiers moyens de sui-
cides des jeunes hommes en Suisse, l’État partie doit revoir sa législation et prati-
ques pour restreindre les conditions de conservation d’accès et d’utilisation légi-
time d’armes à feu et de cesser la conservation d’armes à feu militaires au domici-
le des personnes qui servent dans les forces armées. En sus, l’État partie devrait 
créer un registre national d’armes à feu possédées à titre privé 65. 

− L’État partie doit renforcer son système de soins de santé mentale, y compris en 
ce qui concerne les programmes préventifs et d’intervention, pour s’assurer que 
tous les enfants ayant besoin d’un traitement et de soins adaptés soient pris en 
charge rapidement et instamment renforcer les ressources sanitaires mises à dis-
position des personnes traversant une phase suicidaire et de prendre des disposi-
tions pour prévenir les cas de suicide chez les groupes à risque 66. 

− L’État partie doit mener une étude approfondie sur le suicide chez les jeunes et 
ses causes et d'utiliser les informations ainsi obtenues pour élaborer et mettre en 
œuvre un plan d'action national sur le suicide chez les jeunes, en coopération avec 
les centres d'orientation pour les enfants, les travailleurs sociaux, les enseignants, 
les travailleurs de la santé et les autres professionnels concernés 67. 

− L’État partie doit dans son prochain rapport périodique informer le Comité sur 
les statistiques sur les suicide, de suicides des jeunes et de tentatives de suicide 68. 

 

                                                
65 Rédaction de la recommandation similaire à celle faite à la Suisse par le Comité des droits 

de l’homme (Observations finales du CCPR, 29 octobre 2009, paragraphe 13 (UN Doc. : 
CCPR/C/CHE/CO/3)). 

66 Rédaction de la recommandation similaire à celle faite à la Suède par le Comité des droits 
de l’enfant (Observations finales du CRC, 26 juin 2009, paragraphe 51 (UN Doc. : 
CRC/C/SWE/CO/4)). 

67 Rédaction de la recommandation similaire à celle faite au Japon par le Comité des droits 
de l’enfant (Observations finales du CRC, 26 février 2004, paragraphe 47 (UN Doc. : 
CRC/C/137)). 

68 Recommandation également faite à la France par le Comité des droits économiques, so-
ciaux et culturels (Observations finales du CESCR, 9 juin 2008, paragraphe 48 (UN Doc. : 
E/C.12/FRA/CO/3)). 
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